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  tout peut se dire
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  Préface de Robert Ménard


  Quatrième de couverture


  « Il n’y a ni bon ni mauvais usage de la liberté d'expression, il n’en existe qu’un usage insuffisant. » L’affirmation de Raoul Vaneigem donne le ton de cet essai qu’il consacre à la liberté la plus fondamentale de l’être humain. Un texte sans concession pour défendre une liberté qui ne doit, d’après lui, rencontrer aucune limitation, qu’elle soit politique, morale ou juridique.


  Contre les vérités-sanctuaires et les secrets d’État, contre les lois sur la calomnie, le racisme et la pornographie, l’auteur considère qu’on ne combattra et vaincra la bêtise et l’ignominie qu’en travaillant à faire disparaître les conditions qui les rendent possibles. Il affirme haut et fort : « Autorisez toutes les opinions, nous saurons reconnaître les nôtres, nous les combattrons, nous apprendrons à annuler la force attractive des nuisances. [… ] Nous les combattrons par la seule critique qui les puisse éradiquer : en pensant par nous-mêmes…» L’enjeu de l’usage illimité et entier de la liberté d’expression est, pour Raoul Vaneigem, que l’homme parvienne enfin à sortir de son état de minorité et de dépendance, à se restaurer dans sa pleine humanité.


  Ce texte provocateur, d’une grande qualité littéraire, met en pièces les idées reçues qui courent dans le débat public. Il ébranle les certitudes raisonnables des bien-pensants et bouscule les bonnes intentions des juges et des apprentis censeurs qui toujours veulent imposer des limites à une activité qui ne peut en tolérer aucune.


  Préface

  de Robert Ménard


  Pour toute une génération, la mienne, Raoul Vaneigem incarne cette totale liberté que donne l’écriture. Loin des compromis, des marchandages, des arrangements que nous imposent trop souvent la réalité et ses rapports de forces. Il nous rappelle à notre devoir de révolte contre un monde qui offre chaque jour son lot d’horreurs, un nouveau visage de la barbarie. C’est pourquoi il nous a semblé, il m’a semblé, qu’à l’heure où la presse traverse une véritable crise de confiance, où nous nous interrogeons sur les limites de la liberté d’expression, l’auteur du Traité de savoir-vivre à l’usage des jeunes générations pouvait nous éclairer utilement dans notre combat pour « une société plus humaine ». Pas un nouveau bréviaire, fût-il celui d’un des pères du situationnisme, mais quelques pages de cette langue d’un parfait classicisme qui est la sienne, pour se souvenir « qu’il n’y a ni bon ni mauvais usage de la liberté d’expression », simplement « un usage insuffisant ».


  Que dit en effet Raoul Vaneigem de la liberté de la presse ? Que, si elle « a été et reste une arme contre toutes les tyrannies », elle est « aujourd’hui menacée par cet esprit marchand qui avait présidé à sa naissance ». Un constat que nous partageons, même s’il ne s’agit pas, dans notre esprit du moins, de mettre sur un pied d’égalité les dangers qui pèsent sur le pluralisme dans nos démocraties et les violences dont sont victimes ceux qui contestent les régimes autoritaires ou dictatoriaux. Si, bien sûr, toutes les atteintes à la liberté d’expression doivent être condamnées, il n’est pas question de renvoyer dos à dos des États où elles ne sont que l’exception et d’autres dans lesquels elles constituent le cœur même de la pratique du pouvoir. Non, tout ne se vaut pas. Et il faut être bien ignorant des réalités de ce monde pour oser comparer les pressions d’un annonceur et les tortures infligées dans une prison birmane. Une attitude qui, soit dit en passant, est typique de nos vieilles démocraties où l'autoflagellation est devenue un sport national…


  Je ne crois pas que Raoul Vaneigem soit à classer dans cette catégorie de révolutionnaires de salon qui mettent dans le même sac un Rupert Murdoch et un Fidel Castro. Que le magnat australien ait comme premier souci d’accumuler de l’argent et non d’éduquer lecteurs et téléspectateurs ne doit, me semble-t-il, étonner personne. C’est dans l’ordre du monde, d’un monde où « la marchandise règne en maître ». Mais que, sous les applaudissements de toute une pléiade d’« intellectuels de gauche », le chef d’État cubain continue d’emprisonner ou d’exécuter tous ceux qui lui résistent, le contestent ou simplement le fuient, a de quoi laisser pantois. Et ne peut que choquer profondément, n’en déplaise à ces éternels « compagnons de route » qui préfèrent occulter sous des posters fanés du Che Guevara la triste réalité du régime imposé par le Lider Maximo. On a les aveuglements qu’on mérite…


  Placer Voltaire en exergue d’un livre, comme le fait ici Raoul Vaneigem, n’est jamais innocent. En matière de liberté d’expression, c’est bien la meilleure façon d’annoncer que l’on va signer un brûlot tant, même parmi les plus libéraux, il est des censures, des interdits auxquels on ne renonce pas aisément. Au nom de bons sentiments ou d’idées généreuses, chacun y va de ses exclusives, de ses condamnations. Propos racistes, xénophobes, antisémites, révisionnistes : la liste est longue de ce qu’il faudrait éradiquer, si l’on en croit nos maîtres à penser. « Aucune idée n’est irrecevable, même la plus aberrante, même la plus odieuse », répond Vaneigem qui ajoute, citant non sans humour le poète Scutenaire, né comme lui dans la petite ville belge de Lessines : « Il y a des choses avec lesquelles on ne plaisante pas. Pas assez ! » Tout est dit.


  Ce plaidoyer pour une approche libérale de la liberté d’expression – notre auteur préférerait parler, à coup sûr, d’une approche libertaire – n’est pas dans l’air du temps. Ne pas cautionner les points de vue les plus contestables, les plus abjects, mais défendre le droit qu’ils puissent s’exprimer sans que leurs auteurs soient passibles des tribunaux ne va pas de soi. Les bonnes âmes ne manquent pas, pour nous rappeler qu’on ne peut pas tout dire, tout écrire. Les bien-pensants sont là, bardés de décorations, des trémolos dans la voix, l’envolée lyrique à portée de main. Oubliant que « l’interdit aiguillonne la transgression », alliés de cette « scandaleuse hypocrisie de nos sociétés » qui préfèrent promulguer des lois contre la bêtise ou l’ignominie, que de se donner les moyens de les combattre réellement. Car, comme le dit encore Raoul Vaneigem, « ce ne sont pas les propos qui doivent être condamnés, ce sont les voies de fait ».


  Est-ce à dire que ces « réflexions sur la liberté d’expression » pourraient servir de nouveau vademecum à une organisation comme Reporters sans frontières ? Sûrement pas. Ce serait faire fi de la part absolument radicale des propos de Raoul Vaneigem, irrécupérable même pour ceux qui, comme nous, font profession de défendre le droit de s’exprimer. Trop occupés à notre travail de bénédictins, d’huissiers des entorses à la liberté de dire et de montrer, nous ne nous préoccupons guère de remettre en perspective, nous nous interrogeons peu sur ces mœurs policées qui « ont tôt fait de devenir des mœurs policières ». Faute de temps ou, comme le dit Vaneigem, parce qu’incapables de concevoir « d’autre changement d’existence que le choix d’autres jougs » ?


  Et puis, il est des affirmations de Raoul Vaneigem que nous ne partageons pas quand il écrit, par exemple, que la prolifération d’informations « indiffère à force d’émouvoir », « occulte en dévoilant », « étouffe le concret ». Est-ce notre fréquentation quasi quotidienne de contrées où l’on souffre de trop peu savoir ? Est-ce notre méfiance quasi instinctive pour une rhétorique de pays riches qui finissent par se prendre pour le monde quand ils ne sont qu’un monde ? Est-ce, plus trivialement, nos réflexes corporatistes, nos solidarités professionnelles ? Toujours est-il qu’il nous semble que, même ici, c’est d’un manque d’informations que nous souffrons, d’informations qui ne soient ni communication, ni publicité déguisée, ni propagande inavouée.


  Courtois et même timide, Raoul Vaneigem n’en aime pas moins la polémique, la formule assassine. Et il n’en manque pas dans ce texte. Un exemple ? Quand, en conclusion, se tournant vers les journalistes, il assène que « la liberté de la presse est une liberté bafouée par ceux-là mêmes qui la détiennent ». Et de préciser : « Cependant, il est aussi vain de reprocher aux spécialistes de l’information leur démagogie, leur autocensure, leur veulerie, leur avilissement et leur insolente complaisance aux aboiements du maître, que de prêcher l’honnêteté à un homme d’affaires. » Dur. Très dur. Trop dur ? Chacun jugera. Puisque, comme le dit avec justesse Raoul Vaneigem : « Autorisez toutes les opinions, nous saurons reconnaître les nôtres. » C’est aussi pour cela que Reporters sans frontières s’est associée aux Éditions La Découverte pour publier ce livre incommode, même pour nous.


  ROBERT MÉNARD

  Secrétaire général de

  Reporters sans frontières


  « Je ne suis pas d’accord avec ce que vous dites mais je me battrai pour que vous puissiez le dire librement. »


  VOLTAIRE
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Quelle liberté ?


  Le principe inscrit dans la Constitution américaine selon lequel « la liberté de la presse est l’un des plus puissants bastions de la liberté et ne peut jamais être restreinte que par des gouvernements despotiques » mérite d’être considéré aujourd’hui sous un double éclairage :


  a) Il a été et reste une arme contre toutes les tyrannies.


  b) L’exercice d’une telle liberté s’est trouvé singulièrement dénaturé par les progrès techniques de la manipulation de masse, de la publicité, de la propagande, de la communication, de l’information, de la mise en scène du vécu, visant à assujettir au pouvoir de l’argent et à l’argent du pouvoir une conscience avilie par la peur et une pensée vouée à l’indigence et à l’autocensure. Seule peut aujourd’hui la restaurer la lutte pour une société plus humaine.


  Issue du libre-échange et de la libre circulation des biens et des personnes, la liberté d’expression est aujourd’hui menacée par cet esprit marchand Qui avait préside à sa naissance. Ce qui l’ouvrait jadis la verrouille aujourd’hui, à mesure que se referme sur le monde le cercle du profit.


  Le spectacle du monde auquel nous assistons en spectateurs passifs nous est donné à voir et à entendre selon une apparente diversité de scénarios, qui servent l’intérêt des metteurs en scène et de leurs commanditaires plus que les nôtres.


  Ce qui est porté à notre connaissance comporte un apprêt en coulisse : un certain éclairage, une rhétorique subtile ou grossière, un art d’occulter l’essentiel et de ménager, par le choc émotionnel, l'insistance pathétique et les effets de répétition, des territoires d’ombres et de silences où rumeurs et soupçons se confondent.


  Le combat contre la tyrannie, dont se prévaut la liberté de parole et de pensée, est un leurre si le citoyen n’apprend pas à repérer et à distinguer dans les informations dont il a les yeux et les oreilles chaque jour encombrés, à quelles conjurations d’intérêts elles obéissent ou, du moins, comment elles sont ordonnées, gouvernées, déformées.


  Nous ne pouvons ignorer que, même déversées en vrac, elles nous sont livrées sous emballage médiatique. Il faut les déballer, les trier ainsi que se déballent et se trient ces produits de consommation qui ont été parfois, sont souvent et deviendront rapidement des ordures. Car, le tri opéré, il n’est rien qui, suscitant l’attraction, la répulsion, l’indifférence, ne soit susceptible d’être détourné, reconverti, transmuté pour servir au bien individuel et collectif.


  La liberté d’expression sans limite n’est pas un donné mais un apprentissage, que le devoir d’obédience n’a guère favorisé à ce jour. Il n’y a ni bon ni mauvais usage de la liberté d’expression, il n’en existe qu’un usage insuffisant.


  Le règne des libertés virtuelles devrait nous rappeler qu’elles servent avant tout de caution à la tyrannie et de substitut aux séditions qui la voudraient abolir. Jamais le propos de Manon Philippon-Roland, « liberté, que de crimes l’on commet en ton nom », n’a autant mérité d’exciter la vigilance, en un temps où les libertés, indûment accordées au vieux réflexe prédateur, étouffent partout le grand désir de vivre selon la liberté du désir.


  C’est pourquoi, nous voulons, par souci d’écarter la moindre ambiguïté, accorder toutes les libertés à l’humain et aucune aux pratiques inhumaines. L’absolue tolérance de toutes les opinions doit avoir pour fondement l’intolérance absolue de toutes les barbaries.


  Le droit de tout dire, de tout écrire, de tout penser, de tout voir et entendre découle d’une exigence préalable, selon laquelle il n’existe ni droit ni liberté de tuer, de tourmenter, de maltraiter, d’opprimer, de contraindre, d’affamer, d’exploiter.


  La prétendue liberté de prédation est un non-sens qu’il nous appartient d’éradiquer dans l’homme et dans la société en voie d’humanisation.


  2

  Chacun a le droit de s’exprimer et de propager ses idées en toute liberté


  Notre naturelle propension à la curiosité nous reconnaît le droit de tout savoir. L’éducation permanente, à laquelle aspirent la plupart des hommes, se doit de restituer aux émerveillements de l’enfance cette passion de ne rien ignorer, cette indiscrétion naturelle, ce goût immodéré de l’investigation que les mœurs prédatrices de notre civilisation marchande ont enrôlés dans l’odieuse cohorte des pratiques inquisitoriales et policières.


  Qu’il soit désormais établi, dès le plus jeune âge, que la connaissance des êtres et des choses n’a pas pour but de suborner, de dominer, d’ériger en juge mais de répondre aux sollicitations mêmes de cette faculté créatrice qui est le propre de l’homme et de choisir avec discernement ce qui peut nous aider à mieux vivre.


  Il est indigne que les citoyens se laissent traiter à la façon des écoliers voués à ingurgiter passivement des connaissances mortes au lieu d’être nourris d’un savoir guidé par le souci de mieux vivre.


  La liberté d’expression est aujourd’hui mise en demeure de créer les conditions qui en autorisent un usage illimité.


  Rien n’est sacré. Chacun a le droit d’exprimer et de professer à titre personnel n’importe quelle opinion, n’importe quelle idéologie, n’importe quelle religion.


  Aucune idée n’est irrecevable, même la plus aberrante, même la plus odieuse.


  Aucune idée, aucun propos, aucune croyance ne doivent échapper à la critique, à la dérision, au ridicule, à l’humour, à la parodie, à la caricature, à la contrefaçon. « Je le répéterai sur tous les tons, écrivait déjà Georges Bataille, le monde n’est habitable qu’à la condition que rien n’y soit respecté. » Et Scutenaire : « Il est des choses avec lesquelles on ne plaisante pas. Pas assez ! »


  Ce qui sacralise tue. L’exécration naît de l’adoration. Sacralisés, l’enfant est un tyran, la femme un objet, la vie une abstraction désincarnée.


  Quiconque s’érige en messie, prophète, pape, imam, pope, rabbin, pasteur et autre gourou a le droit de crier au blasphème, à l’anathème, à l’apostasie, dès l’instant que l’on persifle son dogme, sa croyance, sa foi, mais qu’il ne s’avise pas de susciter une interdiction judiciaire à l’encontre des opinions qu’il exècre ni d’en vouloir interrompre la diffusion en menaçant leur auteur selon des méthodes d’inquisition, de charia ou de mafia, que le sens humain révoque à jamais.


  Le blasphème est le résidu d’un totalitarisme religieux incompatible avec le progrès humain. Il n’a guère plus de sens dans une société laïque que n’en aurait aujourd’hui l’attouchement des écrouelles par quelque descendant des rois de France.


  La religion relève d’une transaction personnelle entre celui qui la pratique et la créature extraterrestre qu’il a élue pour gouverner sa destinée. Il est inadmissible qu’elle s’impose sous les dehors d’une institution ecclésiale ou étatique, devant laquelle il faille s’incliner. La liberté de croire et de pratiquer des rites ne peut se confondre avec le pouvoir arbitraire de les prescrire à ceux qui ne la partagent pas.


  C’est suborner l’enfant que de l’assujettir à un dogme sans l’éclairer au préalable par l’étude comparative des mythologies juive, chrétienne, islamique, bouddhiste, hindouiste, celtique, grecque ou aztèque.


  La liberté de tout savoir est inséparable de la prééminence accordée au vivant, en quoi réside l’art d’accorder une tête bien pleine et une tête bien faite.


  Tolérer toutes les idées n’est pas les cautionner. Tout dire n’est pas tout accepter. Permettre la libre expression des opinions antidémocratiques, xénophobes, racistes, révisionnistes, sanguinaires n’implique ni de rencontrer leurs protagonistes, ni de dialoguer avec eux, ni de leur accorder par la polémique la reconnaissance qu’ils espèrent. Combattre de telles idées répond aux exigences d’une conscience sensible, soucieuse de les éradiquer partout.


  Cependant, si justifiées qu’elles soient, la critique cinglante ou la fin de non-recevoir, signifiée par le silence, se bornent trop souvent à traiter par le mépris un état d’esprit né précisément du mépris de la vie. La seule manière d’aborder les tenants de la barbarie, quels qu’ils soient, sectateurs actifs du parti de la mort ou rabâcheurs de préjugés, ancrés dans le dégoût millénaire que l’homme nourrit à son encontre, c’est de rencontrer ce qui subsiste encore en eux de vivant sous la carapace caractérielle et la sclérose de leur comportement névrotique.


  Tout repose sur un apprentissage du sens humain, non sur un devoir éthique. Ce ne sont pas les mots qui gonflent et dégonflent la baudruche du populisme mais la carence ou la mise en place d’une politique d’amélioration de la vie quotidienne. Descendre dans la lice des lieux communs pour y pourfendre le discours de l’inhumanité sans privilégier le vivant aboutit toujours à lui prêter cette obscure fascination que les pavés de l’enfer exercent sur les bonnes intentions.


  Moins notre liberté de dire et de penser s’imposera de limites, plus les mentalités accorderont la prééminence au désir de vivre mieux et, s’ouvrant à la générosité, à la solidarité, à la relation affective, révoqueront peu à peu notre propension à détruire, à dominer, à opprimer, à exploiter.


  Nombre d’opinions, hier encore acceptables, voire recommandables, sont, d’une génération à l’autre, happées par la désuétude. La plupart des polémiques à la mode ont déjà les relents d’une querelle de bouffons.


  La liberté d’expression a la faculté de rendre aux mots leur valeur poétique. Elle ne saurait se confondre avec ce nihilisme induit par le fétichisme de l’argent et dont le principe « tout est permis pourvu que cela rapporte » souligne la vanité des mots, les dépouille de leur importance, leur dénie de convaincre de quoi que ce soit, en dehors du système de rentabilité qui les fait travailler. N’est-il pas dans la logique du totalitarisme financier, qui vide l’existence de sa substance, de contribuer activement à la déperdition du sens ?


  La liberté de tout dire n’existe qu’en se revendiquant à chaque instant. Elle se renie si elle se réduit à une consommation passive d’idées reçues, dont la prolifération chaotique l’étouffe.


  Elle ne demeure une liberté qu’à la condition de rendre aux mots cette vie indissociable du vécu quotidien, sans laquelle une langue se fige et devient langue de bois.


  Rompre avec le vieux système d’exploitation qui nous a dominés jusqu’à présent, c’est rendre au langage cette vocation poétique dotée, à l’origine, du pouvoir d’influer sur les circonstances et sur la destinée des êtres.


  La liberté d’expression ne doit pas être mise au service de la défense de l’humain, elle appartient, en tant que liberté, à la liberté de l’humain. Elle n'est pas seulement l’éveilleur de la conscience et le porte-parole de son éveil, elle est le langage restitué au vivant, celui qui manifeste la façon, dont nous vivons le monde, et le style, selon lequel nous avons l’intention de le vivre.


  La liberté d’expression rend vie au langage, à l’encontre de l’économie qui en fait un langage mort, desséché, composé de vocables interchangeables, objet d’échange et non élément subjectif et intersubjectif, issu de la magie, du charme, de la poésie. Car il est dans la nature du langage de s’enraciner à la vie, en tant qu’expérience fondamentale de l’existence quotidienne, diversifiant les êtres et les choses, les éloignant et les rapprochant mais, parce qu’elle constitue leur substance commune, ne les séparant jamais.


  La liberté d’expression cessera d’être le substitut de la liberté d’action lorsque la vitalité et l’efficience qu’elle recèle préviendront et décourageront les contrefaçons en créant une adéquation entre la fraternité des mots et la fraternité des hommes.
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  Pourquoi nous voulons abolir le délit d’opinion


  La liberté d’expression est une valeur humaine dans sa liberté même de dire l’inhumain. Les opinions racistes, xénophobes, sexistes, sadiques, haineuses, méprisantes ont autant le droit de s’exprimer que les nationalismes, les croyances religieuses, les idéologies sectaires, les clans corporatistes qui les encouragent ouvertement ou sournoisement selon les fluctuations de l’ignominie démagogique. Les lois qui les répriment, telle, en France, la loi Gayssot de 1992, s’en prennent au « puéril revers des choses » sans toucher aux causes. Elles exorcisent le mal au lieu de le prévenir et de le guérir. Elles substituent la sanction à l’éducation. Ce ne sont pas les propos qui doivent être condamnés, ce sont les voies de fait. Ce ne sont pas les discours ignominieux du populisme qui doivent faire l’objet de poursuites – sans quoi il faudrait dénoncer aussi leur imprégnation sournoise et leur présence masquée dans les déclarations démagogiques de la politique clientéliste et bien-pensante –, ce sont les violences à l'encontre des biens et des personnes, perpétrées par les sectateurs de la barbarie.


  Le sens commun montre qu’il est inconséquent d’interdire Mon Combat de Hitler, Bagatelles pour un massacre de Céline, les Protocoles des sages de Sion, ou les ouvrages révisionnistes, et de tolérer par ailleurs les propos misogynes de Paul de Tarse et du Coran, les diatribes antisémites de saint Jérôme et de Luther, un livre truffé d’infamies comme la Bible, l'exhibition complaisante des violences qui forment la matière ordinaire de l’information, l’affichage omniprésent du mensonge publicitaire et tant de contrevérités historiques, entérinées par l’histoire officielle. Mieux vaut ne pas l’oublier : une fois instaurée, la censure ne connaît pas de limites, car la purification éthique se nourrit de la corruption qu’elle dénonce.


  On ne combat pas et on ne décourage pas la bêtise et l’ignominie en leur interdisant de s’exprimer : la meilleure critique d’un état de fait déplorable consiste à créer la situation qui y remédie. La bêtise, l'infamie, la pensée ignoble sont les sanies d’une sensibilité blessée. Les empêcher de s’écouler, c’est envenimer la blessure au lieu d’en diagnostiquer les causes afin d’y porter remède. Si nous ne voulons pas qu’une aberration finisse par infecter le tissu social comme une tumeur maligne, nous devons la reconnaître pour ce qu’elle est : le symptôme d’un malaise dans l’individu et dans la société.


  Ce n’est pas le symptôme qui est condamnable, c’est notre peu d’empressement à éradiquer des conditions qui propagent le prurit, l’abcès, la peste. Au souci d’écraser l’infâme, mieux vaut seconder le désir de vivre mieux – c’est-à-dire plus humainement.


  La liberté de parole ne fait qu’exprimer, pour le meilleur et, plus fréquemment pour le pire, ce qui est tapi dans le corps et la conscience de l’homme, dénaturé par des siècles d’inhumanité. Aucune ignominie ne doit demeurer indicible sous peine de s’enraciner plus encore dans un comportement solipsiste dont elle conforte les raisons. On voit aujourd’hui combien les idéologues enclins à professer le mépris de soi et des autres s’exposent au ridicule à mesure que refluent lentement vers le passé l’esprit de clan, de tribu, de nation, le racisme, la xénophobie, la misogynie, l’avarice, l’autoritarisme, le réflexe d’appropriation et de prédation, le souci d’avoir et de paraître plus que d’être.


  La flétrissure, dont on les marque, les encourage dans leur indignité et dans leur niaise nostalgie : rien ne conforte mieux la sottise que de lui rendre raison par l’exécration ou la polémique. Si tant de mauvaises réputations ne sont dues qu’au mépris et à la haine, c’est qu’il existe, entre réprobateur et réprouvé, une secrète et mutuelle fascination.


  L’interdit aiguillonne la transgression. Ce qui est refoulé suscite la rage du défoulement et les fourberies du ressentiment. Pourchasser la bêtise et l’ignominie n’aboutit qu’à les rendre plus sournoises et plus haineuses. Écraser l’infamie la ressuscite sous une autre forme, au lieu que favoriser le bonheur individuel en efface jusqu’au souvenir.


  La pire façon de condamner certaines idées est de les imputer à crime. Un crime est un crime et une opinion n’est pas un crime, quelque influence qu’on lui impute. Interdire un propos sous le prétexte qu’il peut être nocif ou choquant, c’est mépriser ceux qui le reçoivent et les supposer inaptes à le rejeter comme aberrant ou ignoble. C’est en fait, selon la méthode du clientélisme politique et consumériste, les persuader implicitement qu’ils ont besoin d’un guide, d’un gourou, d’un maître.


  La vérité est que la violence résulte de conditions bien précises : la promiscuité, le surnombre, le ghetto, l’oppression, l’étouffement, la carapace caractérielle, l’ennui, la frustration. Une fois le canon bourré à mitrailles, le moindre motif boute le feu : match de football, jeu vidéo, sentiment d’injustice, peur viscérale, fantasme sécuritaire, illumination, rumeur.


  Les opinions sont un prétexte, non une cause.


  Les pensées haineuses périssent de leur propre venin. Laissez-les s’exprimer et elles se condamneront d’elles-mêmes lorsque, à l’exemple de la liberté que vous leur accorderez, les mœurs, au lieu de se rencogner peureusement derrière les remparts d’une protection illusoire, s’ouvriront à plus d’humanité, à plus d’intelligence, à une compréhension plus grande qui, levant les interdits découragera leur transgression.


  Il n’est pas de symbole, si odieux soit-il, que les jeux du vivant n’aient pouvoir de dissoudre. Il est absurde d’interdire le port du voile à des jeunes filles assujetties à l’islam. Imposé par la famille, il suscitera la révolte, revendiqué comme l’expression d’une identité religieuse, il deviendra, quand elles découvriront les libertés de l’amour et de la femme, un colifichet pareil à la voilette ou à la mantille, que les convenances chrétiennes exigeaient des croyantes, à l’époque où l’Église tyrannisait encore les esprits et les corps, il n’y a pas si longtemps.


  L’humanisme prétend racheter par son intransigeance et son rigorisme juridique les gages qu’il ne cesse de donner au laxisme marchand. Dans l’air du temps se répandent les remugles d’une mauvaise conscience philanthropique, plus prompte à sanctionner pénalement un discours éthiquement incorrect qu’à mettre en cause les conditions psychologiques et sociales qui l’engendrent.


  La scandaleuse hypocrisie de nos sociétés consiste à promulguer des lois contre les propos racistes, xénophobes, sexistes, terroristes, haineux sans obvier à la banalisation de l’horreur que perpétue le fétichisme de l’argent, d’où découle partout dans le monde l’indigne traitement des femmes, des enfants, des hommes, de la faune et de la flore.


  Il s'agit en l'occurrence d’exonérer spectaculairement par des mesures abstraites, voire démagogiques, une politique criminogène qui privilégie le profit, multiplie les ghettos de riches et de pauvres, développe un enseignement concentrationnaire, précipite la paupérisation matérielle et mentale, attise le cynisme du désespoir et accentue le nihilisme de ceux qui, ayant tout à perdre et rien à gagner, regardent la mort comme un soulagement.


  Cette dureté à l'encontre du langage inacceptable use a contrario des procédés de l’adversaire. Elle tord les fils ténus de la conscience sensible pour tresser les étrivières démagogiques qui servent pareillement à fouailler le troupeau des bien-pensants et les brebis galeuses. Les servants de l’antiracisme obéissent le plus souvent au même sectarisme que l’ennemi qu’ils pilonnent. Comme chez ces hérétiques toujours en passe de devenir inquisiteurs, un blocage caractériel de nature identique produit les colporteurs d’opinions infâmes et ceux qui les pourchassent.


  Le respect fanatique de la vie et de l’humain ne manque jamais de stimuler des vocations contraires. La vie a besoin d’une poésie qui l’affine non d’impératifs qui, en la durcissant, la brisent. À nous d’affiner les antennes dont dispose la sensibilité naturelle afin de détecter sans relâche à quel endroit, à quel moment le comportement individuel et collectif risque de basculer dans la barbarie, par quel glissement un jeu de vie se change en jeu de mort.


  Il ne faut pas se tromper d’ennemi : ce qui est odieux n’est pas la parole dérangeante, en quelque sens que ce soit, c’est son asservissement au profit qui la manipule.


  Les délits contre l’humain sont des dénis de note propre nature. C’est nous-mêmes que nous lésons en lésant les autres. Induits de longue date à assimiler le commerce des hommes au commerce des choses – réglé par le réflexe prédateur de la plus-value –, nous opposons tant d’entraves à l’exercice de la générosité naturelle que tout devrait être entrepris pour la secourir et lui accorder une prépondérance absolue.


  Reconnaître à la sensibilité le droit de s’exprimer librement, n’est-ce pas la meilleure manière d’en affiner la conscience et d’éviter ces blessures intimes qui, en s’infectant secrètement, sont cause des pires barbaries ?


  La dénonciation de l’intolérable n’a que trop tendance à s’assortir d’un constat d’impuissance qui, en dernier ressort, prête sournoisement à la barbarie un caractère inéluctable, voire paradoxalement attrayant. Dans une situation présentée hors de toute perspective de changement radical, l’ennui, mis à vif par la conviction que rien n’évolue si ce n'est vers le pire, ne demande qu’à se délecter des abjections, des forfaits, des crimes, des malfaisances qui ont du moins le mérite de pimenter secrètement la morosité de l’existence.


  Ainsi les plus abominables meurtriers exercent-ils, sous l’exécration qui les accable, un redoutable pouvoir de séduction, voire de tentation. Ainsi l'annonce des attentats du 11 septembre a-t-elle tracé, à travers une grande vague de réprobations, un sillage tout aussi perceptible de jubilations morbides. C'est le propre de la barbarie de propager l’inhumanité jusque dans le camp de ceux qui la condamnent.


  La manière d’en finir avec un monde qui se détruit de lui-même n’est pas de l’anathématiser mais d’en évacuer les décombres et de bâtir une civilisation nouvelle.


  Si nous voulons garder trace de l’abomination ancienne, méfions-nous de la fascination qu’elle exercera, sous couvert du « devoir de mémoire », tant que nous n’aurons pas construit la situation qui en dissuade à jamais la renaissance. Ne voit-on pas aujourd’hui l’horreur de l’holocauste, dont le souvenir devrait prémunir contre tout acte inhumain, servir de caution à une politique israélienne qui accable le peuple palestinien et accuse d’antisémitisme quiconque élève la voix pour la réprouver ?


  Ce qui est ici mis en cause n’est ni le tribut abominable payé à la barbarie par le peuple juif, ni le droit des Israéliens de vivre dans la paix et la liberté, c’est la démagogie d’un gouvernement populiste – au reste dénoncée par la fraction la plus humaine et la plus lucide du pays – qui fait fond sur la peur et le malheur passés pour engager l’existence de millions d’hommes et de femmes dans la filière sanglante de la terreur et du terrorisme.


  Aucune vérité ne mérite que l’on s’agenouille devant elle. Tout être humain a le droit de critiquer et de contredire ce qui paraît le plus assuré ou passe pour une évidence scientifiquement établie. Les spéculations les plus folles, les assertions les plus délirantes ensemencent à leur manière le champ des vérités futures et empêchent d’ériger en autorité absolue les vérités d’une époque.


  Il y a dans la fiction la plus débridée, dans le mensonge le plus éhonté une étincelle de vie qui peut ranimer tous les feux du possible. L’efflorescence des excentricités rappelle que le centre de la vie est partout et s’ouvre sur une infinie diversité de choix.


  Une vérité assénée par force est une vérité qui se corrompt. N’ayant pas tous la même perception de la réalité, il est bon que nous prenions la liberté de l’exprimer et de la communiquer dans sa diversité, et notamment en dehors de la perspective réductrice, que l’imprégnation des mentalités par les impératifs économiques tend à imposer comme vision unique et rationnelle du réel. Contester les thèses de Reich sur l’orgone ou de Benveniste sur la mémoire de l’eau n’excuse en rien la vilenie de ceux qui n’ont pas hésité à les chasser de leur laboratoire et à les persécuter.


  Une vérité imposée s’interdit humainement d’être vraie. Toute idée reçue pour éternelle et incorruptible exhale l’odeur fétide de Dieu et de la tyrannie.


  Par ailleurs, le plus misérable des criminels a droit à un avocat qui le défende, et l’on refuserait la parole à un imbécile, à un illuminé, à un menteur psychopathe, à un Érostrate incendiant de ses discours les temples de l’évidence ?


  Je soutiens qu’interdire les ouvrages et les publications révisionnistes est une erreur à plus d’un titre :


  a) Le nombre et l’évidence des témoignages vécus permettent au premier venu d’aiguiser sa critique à l'encontre des spéculations oiseuses contestant l’existence et l’importance des camps d’extermination. Les assertions délirantes engagent en outre à s’interroger sur la démarche des érudits négationnistes et sur les raisons d’une telle incongruité. C’est tenir les lecteurs et les auditeurs pour des demeurés que de leur dénier la faculté de juger par eux-mêmes.


  b) L’anathème érige en martyr le défenseur d’une cause perdue, l’auréole de la vérité couronne sans peine un mensonge jugé digne de sacrifice et étayé par un discrédit unanime.


  c) Condamner pénalement le révisionnisme a sacralisé la réalité historique du martyrologe juif, qui n’avait nul besoin d’une consécration religieuse, si ce n’est dans l’usage qu’en tire la politique de répression menée par le gouvernement israélien à l'encontre des Palestiniens. Si ce n’est dans son exploitation par un affairisme dont Norman Finkelstein établit le constat dans son ouvrage L’Industrie de l’holocauste, indépendamment des conclusions contestables qu’il en tire.


  d) Le droit de proférer impunément des stupidités ou des infamies incline à les mener jusqu’à l’outrance où elles se défont d’elles-mêmes.


  Les égarements d’une pensée ne sont pas moins instructifs que la droite ligne des adhésions sans réserve. Tant de portes ont, par le passé, conduit à la barbarie qu’il est utile de les connaître et de repérer celles qui, demain, ont tout lieu de déboucher sur de déplorables dénouements. La mémoire de nos aberrations détient elle aussi la clé d’une histoire engoncée dans ses armures et que nous souhaitons ouvrir à un air plus vif.


  Par ailleurs, le vieux monde à l’agonie a des sursauts de régressions idéologiques qui augurent favorablement de sa disparition inéluctable. Les fourriers d’un spectacle qu’il offre en manière de réalité ont un besoin accru d’iconoclastes pour renouveler une imagerie condamnée à l’obsolescence accélérée. Le pouvoir médiatique enrôle sous la bannière de ses libertés mercenaires le tout-venant des opinions antinomiques, recommandant particulièrement de se tailler une renommée en jouant les Érostrate, en prenant le parti de la misogynie, du viol, de la prostitution des enfants, de la haine, de la mortification, de la pollution, de la destruction des forêts, de la tyrannie, de la religion, de la mort, bref du ramassis de valeurs rapiécées que les nouvelles orientations du vivant écartent peu à peu de leur chemin.


  La prédation a été si longtemps la loi, la norme, la mesure de l’être que, lentement, trop lentement battue en brèche par les valeurs humaines, elle s’autorise du droit à l’insoumission pour regimber et s’opposer à la souveraineté du vivant qui prétend l’abolir. Eh bien, que la tyrannie et la barbarie continuent d’user de leur droit à la libre parole pour détruire la liberté, mais qu’il soit clair désormais qu’au nom de cette liberté que nous leur reconnaissons nous les mettrons hors d’état de l'abolir !


  Il s’agit moins de s’indigner des réactions régressives d’un individu ou d'une communauté que d’en tirer la leçon : la prééminence que nous souhaitons accorder à la vie et à raffinement des désirs résultera davantage de leur force attractive que de l’interdiction de ce qui les menace.


  Dans le combat contre l’inhumanité, la nécessité de recourir à la violence répressive indique que la violence créatrice a failli à son projet, qui est de conforter sans cesse le vivant.


  La construction de l’existence individuelle – à laquelle chacun s’attache consciemment ou inconsciemment – n’a pas de meilleur garant, au sein des conflits où l’histoire quotidienne se fait et se défait sans relâche, que l’intérêt vigilant que nous accorderons à nos pulsions de vie et aux conditions qui tantôt les affermissent, tantôt les tournent en réaction suicidaire.
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  La liberté d’expression implique pour chacun le droit de s’ingérer et de mener des investigations partout où les privilèges du vivant sont battus en brèche ou menacés


  L’inhumanité ne doit disposer ni d’asiles ni de protection qui lui permettent de se perpétuer impunément. Les murs d’une maison ou d’une propriété, l’intimité d’une famille, les barrières érigées par un groupe, une secte ou une corporation, les frontières d’un clan ou d’un peuple, rien ne doit empêcher les cris de l’innocence opprimée d’alerter les consciences et d’obtenir le secours réclamé.


  Le droit, imprescriptible pour chacun, de posséder son jardin secret, dans lequel nul ne pénètre s’il n’y est invité, ne peut se confondre avec un lieu où s’exerceraient des sévices à l’encontre d'êtres humains ou d’animaux, voire une dégradation du milieu naturel. Rien ne doit entraver l’intrusion de la vie et sa volonté d’en finir avec ce qui la navre et la contrarie.


  Nous n’avons pas à nous immiscer dans l’intimité mentale des individus. Mais s’il émane de leurs fantasmes, de leurs idées morbides, de leurs croyances, de leur imagination prédatrice un comportement préjudiciable à un enfant, à une femme, à un homme, à une société soucieuse d’atteindre à plus d’humanité, d’amour et de tendresse, alors l’ingérence humanitaire est en droit d’éclairer les repaires d’infamie pour les exposer au grand jour et les éradiquer. Il est temps que l’humain abolisse la loi du plus fort et du plus rusé et brise partout l’emprise délétère du vieux réflexe de prédation.


  Nous ne voulons plus de secrets qui tiennent en dépendance, de manigances qui postulent hypocritement une incapacité de comprendre et d’affronter une réalité.


  Le secret institutionnel


  Aucun secret ne peut borner la liberté d’expression en matière d’intérêt public. Il n’y a pas violation d’un secret d’État, seul le secret d’État viole le droit imprescriptible du citoyen à ne rien ignorer de ce qui le concerne et l’engage. La gestion des affaires publiques n’a pas de secret à opposer aux administrés puisqu’ils en doivent être les seuls bénéficiaires.


  La liberté d'expression a le pouvoir d’empêcher que, dans les cabinets ministériels et les instances étatiques, se manigancent des crimes comme, par le passé, l’assassinat de Patrice Lumumba, commandité par le gouvernement belge, les massacres du Rwanda, dont l’imminence était connue des dirigeants français, la purification ethnique décidée par Milosevic, l’écrasement de la Tchétchénie sous les coups de la mafia gouvernant la Russie…


  Pourquoi admettrions-nous plus longtemps qu’une opacité, délibérément entretenue, continue de protéger des opérations destinées à gruger les citoyens ? Les refuges de confidentialité qui servent de chambre forte aux consortiums, aux corporations et à leurs campagnes de profit n’ont aucune raison d’exister dans une société résolue à gérer ses intérêts au seul bénéfice de ceux qui la composent.


  Promouvoir une gestion plus honnête des affaires publiques ou res publica est un acte citoyen qui ne saurait tolérer plus longtemps les caisses noires, les dessous de table, les manœuvres des puissances financières internationales et leurs délégations régionales, la banalisation des malversations et des escroqueries auxquelles les gouvernements successifs s’adonnent avec une belle unanimité au nom de la politique nationale ou européenne.


  Chaque cas mérite d’être traité dans sa spécificité et selon l’usage qui s’en peut retirer pour le bien-être du citoyen. Le secret de fabrication obéit aux mécanismes de rentabilité de l’offre et de la demande. Il ne se justifie pas dès l’instant où le nom de l’inventeur est mentionné, et qu’une rétribution de nature à l’élever au-dessus des tracas matériels lui est accordée sans le secours d’une exploitation commerciale. Le mérite d’un créateur n’est-il pas de mettre à portée de tous les bienfaits de son invention ?


  Nous voulons qu’un produit ou un service, proposé au nom du bien public, fasse montre d’une transparence absolue afin qu’il soit loisible de le rejeter s’il est nuisible ou de l’adopter s’il est utile ou agréable.


  Le secret médical relève d’une relation personnelle entre le médecin et son patient. En revanche, la discrétion n’est plus de mise quand un homme public s’en revendique pour dissimuler aux citoyens qu’il les trompe et leur ment sciemment. En l’occurrence, ce n’est plus le devoir de réserve qui est en cause, c’est le fétichisme du secret.


  Il n’y a pas lieu de respecter davantage les sanctuaires de sectes et de communautés religieuses où, à l’abri des regards, se perpètrent de mauvais traitements contre les individus. Ni les laboratoires, où s’expérimentent les manipulations génétiques commanditées par les mafias pharmaceutiques. Ni les organismes privés ou étatiques où se brassent les affaires, où se comptabilisent les malversations financières, où s’initient la grande et la petite délinquance. Ni les officines militaires abritées par le secret de la défense nationale. La défense contre qui et comment ? Tout citoyen a le droit d’en être informé.


  Les esprits religieux ont beau se référer au secret de la confession : la transaction, instaurée entre le confesseur et le croyant qui lui confie ses tourments, perd son caractère personnel pour relever de l’omerta – cette loi du silence imposée par les organisations mafieuses – lorsqu’elle s’emploie, par la rétention d’informations, à dissimuler des comportements inhumains, tels ces viols d’enfants que le milieu catholique a si souvent traités comme un moindre mal, en regard de la réputation fâcheuse que leur dénonciation eût valu à l’Église.


  Bref, il en va du droit fondamental du citoyen de percer tout secret susceptible de le léser : secret d’une politique, dont il devrait être le principal gestionnaire, secret d’affaires où le dol constitue le seul mobile avéré, secret de la recherche scientifique où la rentabilité l’emporte sur le risque de nuisances.


  La transparence doit avoir raison du pouvoir affairiste qui veut régner partout. Il appartient à la liberté d’expression de mettre en lumière les comptes secrets, de dénoncer les caisses noires, d’enquêter sur les avoirs bancaires, de publier les relevés d’impôts et les revenus des patrons, des hommes politiques et de quiconque exerce un pouvoir ou prétend gérer le bien public. Nous ne voulons d’autre secret que le secret du cœur et de l’amour, celui-là même que ne cesse de violer le pouvoir occulte de la prédation sous toutes ses formes.


  Il n’est pas jusqu’au secret d’une enquête policière qui ne mérite d’être examiné dans une perspective d'ouverture. C'est sur le terrain de la sécurité quotidienne, de la traque des actes inhumains, du dépistage des escroqueries et des prévarications que la sensibilité au vivant et la conscience d’un progrès humain s’avèrent le plus indispensables.


  Connaître le cheminement d’une information judiciaire, réunir des preuves à titre personnel, mener soi-même une enquête parallèle, faire savoir pourquoi une investigation piétine et quelles pressions l'empêchent d'aboutir doivent non pas étayer mais battre en brèche cette justice dite populaire, qui relève de la démagogie et à laquelle tend à s’assujettir un appareil policier, moins soucieux du bien-être des citoyens que d’un corporatisme courtisé par la politique clientéliste de gauche et de droite.


  Comment révoquer cet esprit de délation et de répression, si prompt à exorciser les démons secrets du ressentiment quotidien en désignant des boucs émissaires et en incitant au lynchage, médiatique ou concret ? Et comment, dans le même temps, empêcher que sévissent le meurtre, le viol, l’agression, le vol avec violence, le détournement de fonds publics, alors qu’y incite par ailleurs l’absolue priorité accordée à l’argent et au profit, toute moralité et immoralité confondues ?


  La liberté d’expression, en matière de lutte contre la criminalité, doit-elle n’outrepasser jamais cette conception qui assimile la société à un terrain de chasse, où règne la loi du plus fort et du plus rusé, et dont policiers et malfrats constituent les figures emblématiques ?


  La propagande sécuritaire évoque volontiers ces banlieues, ces quartiers, cette jungle des villes où la police n’ose plus pénétrer. Le défi à relever ne consisterait-il pas précisément à en faire des lieux où deviennent superflues la présence et l’intervention des forces répressives ? Le discours qui, au nom de la liberté d’expression, appelle à multiplier les policiers et les délateurs doit-il étouffer la recherche d’autres voies, la réflexion sur des formes d'intervention collective capables de favoriser un comportement plus humain et d’implanter, au sein même des conditions sociales les plus rebutantes, des territoires libérés de la dictature du profit, des zones où il n’y ait ni homme, ni femme, ni enfant qui aient à redouter les violences qu’engendrent l’oppression, la misère, l’ennui, le désespoir, la frustration ?


  Quelle campagne de presse va aider, avec un peu d’initiative et d’imagination, à rétrocéder les rues à l’insouciance des promeneurs et aux jeux des enfants, à les embellir en offrant aux habitants les moyens d’en promouvoir le charme – car rien ne décourage plus le vandalisme que la beauté ; à multiplier les écoles comportant des classes d’une douzaine d’élèves ; à aménager davantage de zones piétonnières, à améliorer les transports en commun et à assurer leur gratuité, à privilégier les voitures à propulsion non polluante, à garantir le droit au logement pour tous, à décourager la formation urbanistique de ghettos de riches et de pauvres, à désinfecter le tissu urbain en implantant partout des jardins, des potagers publics, des îlots boisés ?


  La reconstruction environnementale implique la reconquête du territoire urbain et rural par une population se libérant de ses réflexes de peur et de prédation, osant être présente non pour réprimer la délinquance mais pour la dissuader de s’exercer, développant la conscience d’une ingérence solidaire disposée à ne tolérer aucune agression.


  C'est ici, dans la libération de régions traditionnellement soumises à la complicité tacite du crime et de la répression policière, que les droits de l’être humain trouveront leurs véritables assises, non dans des officines gouvernementales où la réalité est d’abord perçue en termes de statistiques et de prix de revient.


  La liberté d’expression comporte, pour tout individu qui s’estime en butte à de mauvais traitements ou qui en est témoin, le droit de se faire entendre, d’intervenir impunément et de solliciter la collectivité en sa faveur. Chacun a désormais licence de mettre fin à une indignité et de s’immiscer partout où le vivant est lésé ou maltraité. Le juge Garzôn, accusant le général Pinochet de crimes contre l’humanité, le vétérinaire Van Oppem abattu pour avoir dénoncé la mafia des hormones agissant dans l’ombre des grands lobbies agroalimentaires, Carine et Gino Russo, parents de fillettes assassinées, marquant leur opposition à la peine de mort et luttant contre un système qui fait de l’enfant une victime de la prédation généralisée, le fonctionnaire hollandais licencié pour avoir dénoncé des détournements de fonds par la Commission européenne offrent des exemples qui mériteraient de bénéficier d’une audience sans cesse accrue et de susciter des campagnes de presse aussi passionnées que celle de Zola jetant son « J’accuse » à la face d’une société hypocrite. Notre propos n’est pas de désigner des responsables à la vindicte populaire mais de démanteler le mode de corruption inhérent à tout organisme que gouverne un impératif de rentabilité.


  De plus en plus fréquemment, des citoyens s’opposent au saccage d’un paysage, à l’implantation d’industries polluantes, à la destruction de la faune et de la flore, aux manœuvres des multinationales soudoyant les autorités nationales et communales pour multiplier les zones de profit. Des voix s’élèvent pour exiger que progressent tant d’enquêtes étouffées parce qu’elles impliquent des notables et mettent en cause la mentalité affairiste. Un nombre croissant de fonctionnaires, outrés par les malversations politiques et affairistes, dont ils ont connaissance, en communiquent les preuves à des journalistes d’investigation, au risque de s’exposer aux menaces, aux agressions, aux sanctions administratives ou judiciaires.


  N’est-ce pas en prenant leur défense et en poussant plus avant leur volonté de transparence que la parole publique s’identifie le mieux avec la liberté des personnes ?


  En revanche, n’est-on pas fondé à affirmer que la liberté d’expression se renie lorsqu’elle noie dans un flot d'informations futiles un renseignement utile au progrès humain, entretenant ainsi ce sentiment d’indifférence et d’impuissance si bien vulgarisé par la dictature du profit ?


  Il est regrettable qu’en matière de mauvais traitements de la femme et de l’enfant, de la pollution, de la destruction des paysages, de l’escroquerie du bien public, des opérations financières préjudiciables au secteur social, des pratiques prédatrices, qui sévissent de Wall Street aux banlieues, nulle information ne souligne, avec l’insistance et à l’inverse du Delenda Carthago de Caton, ce qui pourrait être entrepris pour créer les conditions d’une société plus humaine.


  Face au fétichisme de l’argent, l’éthique, si nécessaire qu’elle se veuille, est insuffisante. Il est aussi vain d’espérer moraliser les affaires que d’inciter à plus d’hygiène celui qui vit sur un dépôt d’immondices. Rien, en revanche, n’est plus appréciable que la liberté de parole accordée à tous afin qu’une floraison d’idées nouvelles préside à la reconstruction de l’existence individuelle et de la société à l’heure où implose lentement un système fondé sur la quête exclusive de l’argent et qui ruine les services publics, cautionne les pratiques mafieuses, généralise l’escroquerie, produit la délinquance et l’idéologie sécuritaire, livre les enfants au travail et aux tristes débauches de la jet society, anesthésie la sensibilité, propage le nihilisme de l’ennui et du désespoir.


  Ce n’est qu’en privilégiant le plaisir d’être humain et d’affiner tous les plaisirs de la vie que nous annulerons la corruption du vivant par l’argent, accomplissant ainsi une évolution humaine qui n’a guère progressé, des lynchages rituels pratiqués dans les communautés néolithiques aux massacres du Rwanda.


  Le sens humain n’a pas à réprimer ce qu’il condamne mais à s’ingérer partout pour instaurer sa prééminence. Nous ne voulons pas une république de juges et de délateurs, nous voulons une société où aucun acte contraire à l’humanité se puisse perpétrer. La volonté de transparence révoque l’esprit de délation. La meilleure façon de décourager les sycophantes, c’est que tout soit porté à la connaissance des citoyens.


  Aux États-Unis, il est admis que la presse doit avoir la liberté de publier des nouvelles provenant de n’importe quelle source, sans la moindre censure. La protection dont elle jouit lui permet de dévoiler les secrets du gouvernement et d’en informer les citoyens. En Allemagne, le juge peut passer outre au refus du gouvernement et réquisitionner des documents tenus sous le boisseau.


  Chacun a droit à une information qui dénonce tant les manœuvres des lobbies affairistes et politiques que celles des associations criminelles, lesquelles, au demeurant, participent du même esprit cupide, voire du même milieu. Il nous appartient d’investir les citadelles de l’interdit, qui sont principalement celles de l’argent, afin de les démanteler.


  À mesure que l’État-providence, nourrissant hier encore l’illusion de protéger et de servir la population, cède la place à une conjuration d’intérêts privés, son abdication délègue de facto aux associations citoyennes la fonction de gérer dans l’intérêt de tous la res publica, le bien public, cédé, sous le nom de privatisation, aux multinationales qui le rentabilisent à leur profit en l’envoyant à la casse.


  Peut-on défendre et pratiquer la liberté d’expression sans défendre, partout où elles sont menacées, les libertés individuelles ? N’est-ce pas en ce sens qu’il faut réinventer l’information et la communication ?


  L’ingérence humanitaire n’évitera le recours à la violence qu’en créant des situations qui favorisent et affinent les relations humaines. Faute d’une politique de prévention, elle s’expose à l’imposture de défendre des intérêts économiques sous couvert de défendre l’homme.


  L’usage de la menace et de la violence répressive indique au mieux un manque de vigilance, au pis une régression de la sensibilité au vivant et une résurgence du réflexe de mort. On l’a vu lors des conflits mafieux entre les ethnies yougoslaves ou afghanes, on le voit lors des guerres pétrolières où, sous prétexte d’épargner des soldats qui avaient choisi délibérément le métier de tuer au risque d’être tués, l’opération humanitaire ne dédaigne pas d’appliquer le principe de Simon de Montfort, « Tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les siens ! », en expérimentant des armes de destruction massive rentabilisées aux dépens des populations civiles.


  Il est dans la logique et dans l’intérêt des forces répressives, agissant sous pavillon de complaisance humanitaire, de laisser pourrir la situation, afin d’intervenir selon la tradition militaire et policière sans laquelle elles perdraient évidemment leur raison d’être.


  Le recours à la répression pénale ou armée, si justifié que le veuille l’urgence d’enrayer toute violence raciste, xénophobe, sexiste, traduit la carence d’une mise en œuvre préalable. La seule manière d’y parer, c’est d’en appeler à la créativité individuelle et collective et d’occuper les milieux criminogènes afin d’y implanter des structures qui rendent impossible l’exercice de la barbarie.


  Le secret des personnes


  L’intimité des personnes doit demeurer impénétrable, si ce n’est dans trois cas : lorsqu’elle dissimule des actes contraires à l’humanité, lorsqu’elle choisit de s’exhiber sans réserve, lorsqu’elle divulgue, sous forme d’images ou de témoignages, des faits de nature à faire prendre conscience des intolérables conditions imposées à un individu ou à une collectivité.


  Le premier cas relève du principe d’ingérence humanitaire, selon lequel il n’existe pour la barbarie aucun droit de dissimulation, de refuge, de protection.


  Le deuxième est illustré par l’exhibitionnisme d’individus choisissant de dévoiler leurs gestes quotidiens à des millions de spectateurs, par le truchement de caméras panoramiques, installant ainsi de leur plein gré le système de surveillance dont George Orwell avait fait, sous le nom de Big Brother, l’arme formidable d’un pouvoir usant de la technologie à des fins totalitaires.


  Comment les vedettes artistiques, sportives, politiques, qui ne dédaignent pas de dévoiler leur intimité lorsqu’elle conforte leur image de marque, se trouveraient-elles fondées à s’indigner des représentations qui la desservent ? Seraient-elles naïves au point d’ignorer qu’une mauvaise réputation est préférable au silence, en ceci qu’elle accorde un sursis providentiel à l’oubli médiatique dans lequel elles tomberont tôt ou tard ?


  Leur acharnement à se maintenir sous les feux de la rampe s’accorde mal avec leur outrecuidance à vitupérer l’indiscrétion de folliculaires, auxquels elles doivent ce qui leur tient lieu d’existence. Les paparazzi n’offrent, au demeurant, que la version burlesque d’une information, manipulée pour alimenter le spectacle d’un monde, où chacun est convié à contempler le travestissement sensationnel de sa propre nullité.


  En revanche, accorder plus d’attention au talent qu’à la renommée prémunit sûrement contre les nébuleuses de la représentation de soi, où ce qui brille aujourd’hui sera terni demain. Les vrais artistes excellent à préserver leurs sentiments authentiques en cultivant, selon le paradoxe du comédien, la science de les illustrer sur scène pour le ravissement du public.


  Le troisième cas en appelle davantage à l’intelligence sensible, car il s’agit d’établir une distinction entre la dénonciation de l’intolérable et la contemplation morbide d’une souffrance, jetée en pâture à la compassion.


  Le choc émotionnel suscité par le témoignage photographique d’atrocités perpétrées au Vietnam par l’armée américaine a efficacement contribué à soulever l’opinion publique contre la politique des États-Unis. Aujourd’hui encore, le dernier cri des fusillés du Dos de mayo, peints par Goya, lors des massacres ordonnés par le bonapartiste Murât, n’a pas fini d’alerter sur la liberté que répriment les armées de la Liberté.


  En revanche, les images, diffusées en boucle, d'un enfant tombé accidentellement dans un puisard bourbeux et s’y enlisant inexorablement relèvent de cette exploitation marchande de l’adversité qui, vendant au spectateur la piètre consolation de destinées plus désolantes que la sienne, débite l’infortune sur l’étal d’une délectation d’autant plus morbide que le malheur allègue un caractère universel et inéluctable.


  L’ambiguïté tient à la frontière imprécise qui, souvent, sépare la volonté de dénoncer une barbarie en vue de l’éradiquer et la mise en scène émotionnelle de l’horreur, visant à en tirer un profit, que la surenchère s’entend à renouveler. Dès l’instant que les techniques de communication travestissent l’expression de la détresse en ce que le jargon à la mode appelle un scoop, sadisme, compassion et voyeurisme se conjuguent pour courtiser l’immonde en le camouflant sous une indignation de bon aloi.


  Ce n’est pas la représentation de l’horreur qui est horrible, c’est la scénographie qui la triture, la dépèce, la banalise en un brouet d’indignation cathartique, de pitié maladive, de fascination perverse et d’une fureur qui serait au demeurant fort utile dans l’action si elle ne se repaissait le plus souvent de sa propre impuissance en confortant la fable d’une inhumanité inhérente à la nature de l’homme.


  Sitôt qu’elle échappe au sens humain, l’émotion divulguée tombe aux mains de l’exploitation marchande. À chacun de le savoir, afin de favoriser ou de décourager, en connaissance de cause, la diffusion publique de ses moments d’amour, de deuil, de souffrance, de jubilation, de trouble, de malaise, d’excentricité, de débondement, qu’ils soient rapportés, filmés, enregistrés à son insu ou avec son consentement.


  Quoi qu’il en soit, une question liminaire se pose à chaque fois qu’il s’agit de franchir le seuil où l’émotion est prise au piège de l’image : « Cui prodest ? », à qui cela profite-t-il ? À l’évolution humaine ou aux progrès fulgurants d’une technologie aiguillonnée par la frénésie du profit et qui tend à n’être plus qu’une technologie de profit ? À la volonté de restaurer la conscience en rebâtissant le monde ou à la cupidité qui anesthésie la sensibilité en dénaturant les êtres et les choses ?


  En ce qu’elle émane de la vie en voie d’humanisation, la liberté d’expression porte en soi la critique des idées qui, séparées de la vie, lui deviennent insensibles ou hostiles. La plupart des gens sont induits à mener leur existence selon un mode de représentation qui la vide de son authenticité. Les lois du spectacle médiatique déterminent la liberté d’expression à renier son jaillissement originel et à se caricaturer dans un chaos d’images et de mots qui se bousculent et s’annulent. Toute nouveauté y devient si rapidement obsolète qu’elle est vouée à miser sur l’oubli du passé, au sein duquel elle disparaît aussitôt proférée.


  La liberté de tout dire est induite de son propre mouvement à combattre un système de représentation, qui substitue à la vraie vie une série de rôles et de fonctions où le désir s’étouffe. La contestation n’y suffit pas, car le spectacle se nourrit, pour survivre, des ogres qui prétendent le dévorer. Pour briser le marché du spectacle, où l’existence appréhendée comme valeur d’échange établit le constat de sa nullité comme valeur d’usage, ne s’agit-il pas plutôt de privilégier ce qui participe du progrès humain, de la création individuelle et collective, de l’éveil du grand désir de vivre ?
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  L’appel au meurtre, les témoignages de sévices, la calomnie, l’insulte, la pornographie relèvent-ils de la liberté d’expression ?


  Selon un usage qu’il serait bon d’établir dans la plupart des domaines de la pensée et des mœurs, chaque cas mérite d’être abordé dans sa singularité et examiné selon ce principe fondamental des droits de l’être humain :


  « Il n’existe ni liberté, ni loi, ni droit privé ou public, ni excuse, ni protection, ni réserve, ni exception qui puissent susciter, autoriser, justifier, tolérer un acte contraire à l’humanité, qu’il soit le fait d’un gouvernement, d’un État, d’une nation, d’une région, d’une ethnie, d’une tribu, d'une collectivité, d’une famille, d’un groupe, d’un individu. À chacun est dévolu le droit de le dénoncer et d’intervenir avec les moyens dont il dispose et le secours de la solidarité qu’il éveille, car il n’est personne qui ne se trouve concerné par une seule barbarie, soit-elle perpétrée aux dépens d’un seul. »


  Tout citoyen confronté à un acte d’inhumanité dont il serait victime ou témoin dispose de facto du soutien solidaire de la collectivité. Quand il ne s’agit pas d’actes mais de propos blessants, la victime seule est habilitée à estimer si le préjudice encouru justifie ou non l’intervention de l’appareil judiciaire.


  En l’occurrence, il convient de prendre en compte l’évolution des us et coutumes en sorte que l’offenseur et l’offensé n’ignorent rien des ruptures avec le passé qui influent aujourd’hui sur le jugement. Tout semble indiquer en effet que nous nous acheminons vers une dépénalisation du discours de l’ignominie, dans le même temps qu’est condamné plus résolument ce qui bafoue les droits du vivant.


  Nous voulons obvier aux comportements humainement inacceptables, bannir les manières agressives, non jeter l’interdit sur les paroles outrageantes, vouées à disparaître avec les furieux qui les profèrent. C’est dans une perspective de réajustement des mentalités que méritent d’être pesés sur la balance de l’intelligence sensible, d’une part, le dommage encouru par un individu insulté, menacé, calomnié, d’autre part, les éléments de nature à en atténuer, voire à en annuler les effets, dissuadant ainsi le plaignant de recourir à l’action répressive.


  L’appel au meurtre


  Le contexte seul permet de trancher si l’appel au meurtre participe de la liberté d’expression ou relève de l’acte passible d’une intervention judiciaire ; si son caractère hyperbolique en affaiblit la portée ou si la menace exige de mettre hors d’état de nuire celui qui la brandit.


  Selon le philosophe du droit Ronald Dworkin, l’incitation à la haine ou au mépris ne doit pas faire l’objet de poursuites pénales. « Je m’oppose, écrit-il, à toute restriction de la liberté de parole, à toute forme de censure contre un discours même raciste et sexiste. Je ne ferai qu’une exception : si vous arrivez au milieu d’une foule en colère, une corde à la main, et si vous désignez un Noir en criant “Pendez-le”, alors vous méritez d’être poursuivi. » Face à une population ou à un groupe en proie à l’idéologie raciste et xénophobe, l’expression de la haine est assimilable à une voie de fait.


  Ainsi, la radio rwandaise Mille Collines appelant, dans le cadre d’un conflit, attisé par les anciennes puissances coloniales, à massacrer les Tutsis et les Hutus modérés et désignant aux tueurs les personnes à abattre aurait dû être, sans délai, réduite au silence par une intervention internationale.


  Ainsi, la fatwa lancée contre l’écrivain Salman Rushdie, avec l’engagement de récompenser financièrement le meurtrier, ne fut rien d’autre, là où catholiques et protestants soupçonnèrent hypocritement la légitime réaction d’une foi blessée, qu’un contrat affermé entre un bailleur de fonds et un tueur à gages, justifiant l’intervention d’un tribunal international.


  Dans une situation où l’intimidation dispose des moyens de se réaliser, la menace exige davantage que des mesures de rétorsion verbales.


  Chacun est en droit d’user de toutes les mesures dissuasives, y compris la violence, pour défendre la vie contre les forces résolues à la détruire. Réclamer la mort d’un tyran – qu’il soit homme d’État, patron, tortionnaire domestique, assassin à titre étatique ou privé – au lieu de combattre le système économique et social qui en produit l’engeance relève sans doute, du point de vue humain et sous l’angle de l’efficacité, d’une double inconséquence mais n’en est pas pour autant justiciable d’une condamnation pénale. Vouer aux gémonies un bourreau, un exploiteur, un mafieux relève du droit à la colère, si outrancière, voire si injustifiée puisse-t-elle être.


  De la calomnie


  La calomnie peut perdre un homme d’affaires en butte à la concurrence, un politique soucieux de sa clientèle électorale, un individu jaloux de son autorité, une créature réduite à mener la part la plus importante de son existence par procuration et sur le mode de la représentation. Comment aurait-elle prise sur celui qui, plaçant son amour de la vie au-dessus de son rôle et de sa fonction, se soustrait au pénible joug de la réputation à soutenir ?


  Celui-là se moque pareillement du blâme et de la louange parce qu’il n’estime rien de plus précieux au monde que de s’accorder avec lui-même, de cultiver le goût de l’authenticité, d’aller son chemin selon ses désirs, assumant ses erreurs sans culpabilité et les corrigeant de son mieux. Heureux celui qui, se conduisant, envers soi et en raison de l’affection qu’il se porte, comme le plus inflexible des critiques, n’a rien, sinon à attendre, du moins à redouter de l’opinion des autres.


  Les mots ne tuent que ceux qui s’enrichissent de leur fausseté, préférant aux agréments de l’authenticité et de la candeur la hiérarchie des faux-semblants où la parole donnée est une parole marchandée et la relation prétendument humaine un chantage permanent. Rendre leur crédit aux mots en les rendant à la vie enseigne que les calomnies tombent d’elles-mêmes, déjouant le piège où se prirent Othello et Iago, par contemption de l’amour.


  Dans la médisance transparaît le vrai visage du calomniateur. Le mépris auquel il se voue, en vouant l’autre au mépris participe d’une incongruité dont s’accommodera de plus en plus malaisément une société qui préfère l’authenticité au paraître, l’ouverture à l’exclusion, la sollicitude au jugement. Ainsi la diffamation est-elle révélatrice d’une conduite et d’une façon de penser périmées, propres à susciter l’indifférence de quiconque se veut sensible à la réforme des mœurs et aux progrès de la conscience.


  Alors que les législations archaïques exposaient le calomniateur, convaincu de mensonge, au châtiment qu’il avait fait encourir au calomnié, la Cour suprême des États-Unis n’a pas hésité à déclarer qu’il était préférable de tolérer la calomnie plutôt que de décourager la liberté de la presse. Dans le même temps, l’American Civil Liberties Union, l’une des plus importantes organisations de défense des droits civiques, précisait : « Les affirmations qui diffament des groupes, transmettent des opinions et des idées sur des sujets d’ordre public doivent être protégées même si elles portent atteinte à la réputation ou aux sentiments. »


  En cas de diffamation de personnes publiques, la Cour suprême des États-Unis a arrêté que si l’information, bien que s’avérant fausse, présente un intérêt pour le public, elle bénéficie de la protection du Premier amendement, sauf si la publication a été faite avec l’intention de nuire.


  La liberté accordée aux opinions malveillantes ouvre, au reste, un débat. Faut-il s’en remettre au glaive de la justice plutôt que de considérer coram populo les mobiles et les mécanismes de la calomnie, de la diffamation, de la médisance ? Pourquoi et dans quelle intention a-t-on recouru à d’indignes procédés ? Pour ruiner un concurrent ? Pour rabaisser une réputation ? Par ressentiment ? Par bêtise ? Par envie ? Par erreur ? N’est-ce pas à la conscience de chacun, éclairée par l’exposé contradictoire des faits, qu’il appartient non de trancher mais d’éclairer les recoins les plus sombres d’un comportement dont le caractère tortueux et névrotique relève très banalement de l’esprit concurrentiel et de la science des affaires ?


  L’évolution des mœurs tend aujourd’hui à accorder plus de crédit à l’agressé qu’à l’agresseur. Dès lors, pourquoi ne pas miser sur cette part de vie authentiquement vécue par chacun et lui reconnaître le pouvoir de s’exprimer sans détour, de rectifier une opinion fallacieuse et d’abandonner le sycophante à son animosité, qu’il s’y abîme ou se réforme ?


  Une campagne de haine dirigée contre un individu manque toujours son but : ce n’est pas l’homme inhumain qu’il faut abattre mais le système qui l’a façonné. Le procès intenté à un escroc doit épargner l’homme en accablant pour le démanteler le système de spoliation, mis en place par le totalitarisme financier, dont nous sommes mentalement et physiquement les otages.


  C’est l’escroquerie des fonds publics que nous voulons rendre impossible. Je ne réclame pas la prison pour un fonctionnaire véreux ou un politique corrompu, je veux seulement que leurs malversations soient exposées au grand jour et que tout soit mis en œuvre pour qu’elles ne se puissent renouveler en quelque lieu que ce soit.


  De la moquerie et de l’insulte


  Il convient de distinguer entre, d’une part, la moquerie, le quolibet, le persiflage, la raillerie, voire l’insulte, adressés à une personne, à un groupe, à des idées, au gré d’un esprit ludique dont la cruauté reste essentiellement formelle et, d’autre part, la brimade infligée à un individu ou à une minorité par une communauté excipant de son nombre et de sa force.


  Le cas d’enfants ligués pour accabler de vexations l’un d’entre eux, traité en exclu ou en réprouvé, relève des pratiques avilissantes du passé, qu’il appartient à l’apprentissage familial et scolaire d’éradiquer en privilégiant la conscience individuelle contre le grégarisme, en tournant en jeux de vie ces jeux de mort, de déréliction et d’angoisse que sont les rituels d’initiation, la ségrégation, l’usage de la force et de la ruse à des fins d’oppression, le despotisme consumériste des modes vestimentaires ou culturelles, le sacrifice de soi et celui du bouc émissaire, qui en découle.


  On n’y insistera jamais assez : rien n’est plus contraire au progrès humain que de tolérer plus longtemps les réflexes ancestraux de prédation, de cruauté, de domination.


  À moins d’exprimer la colère et l’indignation ou de relever de la provocation ludique et amicale, la parole outrageante tombe peu à peu dans la désuétude qui s’empare des réactions de hargne et de ressentiment.


  La transformation des mœurs a rendu obsolètes nombre d’insultes sanctionnant jadis des manquements à l’autorité patriarcale et à la rigueur de ses principes.


  Dans les sociétés où la femme et l’homme disposent d’une égale liberté d’aimer et où s’est trouvée abolie la distinction entre enfant légitime ou illégitime, traiter quelqu’un de « bâtard », de « cocu », de « gouine », d’« enculé » souligne par une manière de rétroversion morale le caractère anachronique de l’offenseur.


  Une époque qui se veut résolument à l’épreuve des erreurs du passé goûte de moins en moins les plaisanteries misogynes et racistes. Railler un défaut physique, un état social, une émotion, selon l’ignoble usage ancien de brocarder l’éclopé, le déshérité, le malchanceux, l’excentrique, l’en-dehors, expose aujourd’hui l’offenseur au pilori de ses propres sarcasmes.


  L’insulte rejaillit d’autant plus violemment sur celui qui la profère qu’elle s’avère injustifiée. Procéderait-elle d’une juste exaspération, elle n’en exhalerait pas moins les remugles de la rage impuissante, de ce défoulement qui s’en prend aux personnes plutôt qu’aux conditions. Or notre propos n’est pas de juger mais d’amender une conduite préjudiciable au sens humain.


  Privilégier partout l’ouverture est la seule façon d’évacuer de notre histoire à venir les scories de notre inhumanité passée. Mieux nos comportements et nos mœurs se délaveront de toute barbarie, plus vite les déjections verbales de l’infamie ne trouveront d’emploi que dans la veine parodique, le divertissement, l’activité ludique.


  Seuls le pli des convenances héritées du passé et le choix de l’offensé de s’y ranger ou non décident du caractère préjudiciable ou négligeable d’un propos outrageant. Les usages agressifs du vieux monde veulent que l’exploité s’adresse à l’exploiteur – patron, homme politique, laquais des groupes financiers, valet cravaté des pouvoirs publics ou privés – dans un langage peu amène, le vouant aux gémonies et à l’immondice. À quoi répond, selon une tradition séculaire, le cynisme des prétendus maîtres du monde et des manipulateurs en tout genre. Pourquoi prescrire des limites à la violence rhétorique alors que les joutes du conservatisme et de sa contestation s’assignent elles-mêmes les frontières rigoureuses de la sempiternelle alternance politique et sociale et ne sont que tempêtes en un verre d’eau croupie ?


  Nous savons assez que l’insulte est devenue le dernier hommage rendu à un individu en perdition sur le marché de la renommée et du pouvoir. Disons-le sans détour : nous ne pouvons plus guère nous satisfaire de ces échanges polémiques entre les camps interchangeables de la gauche et de la droite, qui forment les éléments d’une mise en scène où le clientélisme politique gagne à tout coup et affermit son imposture.


  Le temps est venu d’abroger le vieux délit de lèse-majesté. Aucune considération ne doit être attachée à un titre, à une fonction, à un pouvoir qui, établissant une ségrégation entre le citoyen et une créature nantie d’une quelconque distinction honorifique, assimile d’office à un délit le droit d’accabler, de vitupérer, de flétrir les chefs d’Etat, les rois, les papes et tutti quanti, tradition d’autant plus ridicule de nos jours que sont passibles de comparaître devant une Cour internationale des hommes qu’une immunité, garantie par le pouvoir qui leur était reconnu, a autorisés à se rendre coupables de crimes contre l’humanité (Pinochet, Videla, Sharon, Kim II Sung, Saddam Hussein, Arab Moï, Kissinger, etc.), de commanditer l’assassinat d’opposants, voire de plonger un pays dans le désarroi, la misère, la ruine.


  Le témoignage de pratiques inhumaines


  Aucune loi ne doit punir ni interdire la représentation fictive de pratiques inhumaines résultant, comme chez Sade, d’une exploration des aberrations et des fantasmes, que la dénaturation de l’homme fait surgir au sein des vastes territoires de l’imaginaire.


  Il en va tout autrement de l’aveu et de témoignages démontrant la pratique effective d’actes de barbarie. S’il n’est pas question d’empêcher la diffusion d’un livre où l’auteur se glorifie d’un passé de tortionnaire, les crimes qu’il a commis tombent, eux, sous le coup de l’action judiciaire.


  Le constat, écrit, enregistré ou filmé, de mauvais traitements infligés à des enfants, à des femmes, à des hommes, à des bêtes relève de la lutte entreprise contre les conduites inhumaines. Il ne s’agit pas d’en prohiber la publication – car rien n’empêchera leur circulation clandestine ni la surenchère marchande aiguillonnée par l’interdit – mais de les traiter en éléments d’une enquête criminelle, qui confondra les responsables et, s’efforçant d’éradiquer les conditions propices à leur manifestation, dénoncera la misère matérielle et mentale qui y pourvoit et dont l’affairisme tire de plantureux profits.


  À la différence des jeux pervers du sadomasochisme, dont les tenants établissent entre eux des règles consensuelles, la cruauté délibérée des corridas, qui alimente les névroses sexuelles avec la souffrance infligée aux animaux, témoigne de pratiques dégradantes et morbides plus conformes aux horreurs du passé qu’à la volonté de privilégier la vie et sa conscience.


  Il faut, au passage, relever l’ambiguïté du terme « pédophilie ». Passé de son sens originel d’affection pour les enfants à celui d’abus sexuel, le mot a été mis en exergue par une démagogie sécuritaire, plus encline à fournir à la vindicte publique des déviants en guise de victimes propitiatoires qu’à porter remède à une passion délétère et à ruiner un commerce international qui transforme les êtres vivants en marchandises et affirme sans réserve la prééminence des intérêts financiers sur les intérêts humains.


  Ce n’est ni par le puritanisme ni par une politique se servant des coupables comme de boucs émissaires que l’on viendra à bout de conditions sociales et de consciences si délabrées que des parents de quartiers défavorisés en viennent à vendre leurs enfants à une jet society qui assouvit ses fantasmes avec l’insensibilité inhérente aux affaires.


  Il ne s’agit pas de nier ou d’occulter la sexualité de l’enfant mais, au contraire, de la reconnaître dans sa spécificité et d’en respecter l’évolution naturelle. À la différence de la sexualité arrivée à maturation chez l’homme et chez la femme, elle a besoin d’un lent développement, elle doit peu à peu prendre corps et conscience avant d’atteindre à cet épanouissement de l’âge adulte qu’accompagne la découverte de la passion amoureuse. Elle est une pulsion en voie d’affinement sur laquelle l’immixtion d’une sexualité adulte exerce un effet désastreux parce qu’elle en perturbe la progression graduelle et ainsi la dénature, avec les conséquences que présentent cliniquement ceux qui dans leur jeune âge furent violentés, subornés, abusés, arrachés aux émerveillements de l’amour naissant.


  Aimer un enfant, c’est lui permettre d’atteindre sans heurt, par la voie de l’affection et du savoir, à une émotion, à une sensibilité et à une conscience dont l’amour ne saurait se passer pour rayonner d’une humanité, à laquelle nos sociétés lui ont rarement permis d’accéder simplement.


  Ce qu’il y a de honteux, de dégradant dans l’apologie du crime, de la barbarie, de la cruauté est moins chez leur auteur que chez ceux qui le lisent, le contemplent, l’admirent ouvertement jusque dans leurs dénigrements hypocrites. Où le responsable d’infamies publiées, filmées, diffusées ne cherche le plus souvent que la poisseuse renommée d’Érostrate, ses sectateurs choisissent délibérément de s’avilir en flattant ce qui remue en eux de plus ignoble.


  La pornographie


  Il n’y a rien de répréhensible dans la propension de beaucoup d’hommes et de femmes à exhiber spectaculairement leurs ébats lascifs. Même s’ils réduisent à sa dérisoire représentation mécanique une jouissance à laquelle seuls l’amour et sa secrète alchimie confèrent une véritable grâce, c’est renoncer au libre exercice de la critique et à l’éveil des consciences que d’interdire ou de censurer la pornographie. Si frustes qu’elles soient, les images du débridement génital garderont leur attirance tant que les sociétés inculqueront l’absurde nécessité de refouler les pulsions animales au lieu de les agréer, de les reconnaître et de les approuver afin de les affiner selon un enseignement qui n’est rien d’autre qu’une initiation à l’humain et à son devenir.


  Le puritanisme a toujours été l’école du viol. Ceux qui dénoncent les hypocrites sectateurs de la prohibition ont raison d’estimer l’exhibitionnisme sexuel moins ordurier que le culte populiste du crime et de la violence, exploité par le marché des médias, du cinéma, de la littérature, des jeux vidéo. Pourtant, la joute polémique occulte le fond du débat : la véritable obscénité tient à l’appât du gain, au fétichisme de l’argent qui, s’emparant de la beauté ou de son outrage, en fait une marchandise, un objet de rentabilité, une banalité sujette à l’offre et à la demande.


  Stigmatiser la brutalité des comportements et le mépris de la femme, souvent attestés dans la production pornographique, n’a de sens que dans une mise en cause globale de cet esprit de prédation, de compétition, d’exaltation de la ruse et de la force qui continue de prévaloir de façon intolérable dans l’éducation des enfants.
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  Liberté d’expression et protection de l’enfance


  La subornation est le fléau qui accable l’enfance, démunie, à la différence de l’âge adulte, d’expérience, de connaissance, de conscience critique. Bien que la place de plus en plus prépondérante accordée conjointement à la femme, à l’enfant et à la vie dans les sociétés industrielles traduise un souci croissant de briser le joug patriarcal qui les tint si longtemps en sujétion, on chercherait en vain, dans l’absolue liberté dont devraient disposer la presse, les médias et l’opinion publique, la conscience critique résolue à combattre l’archaïsme des institutions, le poids du passé et la persistance des anciens modes de pensée.


  Pourtant, en dépit de la prépondérance d’une politique essentiellement clientéliste, associée à l’érection de la servitude volontaire en vertu, une volonté d’autonomie individuelle tend à s’affirmer et à révoquer l’esprit grégaire hier encore tout-puissant. Il faut le répéter : des individus, sans autre soutien que leur propre résolution, prennent l’initiative de mettre en accusation des chefs d’État, de dénoncer une injustice, d’attaquer les lobbies de l’agroalimentaire, de la pétrochimie, des biotechnologies, et leur action trouve un écho, sinon dans la presse – sauf dans les cas d’intervention violente –, du moins dans ces réseaux où les idées nouvelles circulent comme autant de courants souterrains, qui pourraient bien miner un monde figé, en surface, dans son ennui et sa désespérance.


  La propagande a perdu de sa puissance à mesure qu’un discrédit général corrodait l’emprise des idéologies et des religions. Il n’est pas jusqu’au consumérisme qui ne se trouve miné par les exigences de qualité que suscite peu à peu l’essor de l’agriculture renaturée et des énergies alternatives.


  Que des individus ne succombent plus au désespoir de se retrouver seuls à défendre l’humain parmi les hordes barbares, osent faire entendre leur voix et rencontrent une audience, encore inespérée il y a quelques années, voilà qui, révoquant le pouvoir ancestral des maîtres de violer les consciences et de régner par l’opacité, laisse augurer de mesures propres à éveiller chez l’enfant un sens critique capable de préserver ses émerveillements contre l’amer désenchantement d’un monde gouverné par la ruse et la duperie.


  Le droit humain prime les droits du commerce. Suborner l’enfant au nom du profit ne relève pas de la liberté d’expression. Certes, il existe un droit au mensonge ; la vérité est un choix, pas une obligation. Il n’en est pas moins inadmissible que l’affairisme use du miroir aux alouettes, de la cruauté du leurre, pour assurer son emprise sur l’enfant, pour s’en saisir comme d’une proie facile, pour l’exposer au matraquage publicitaire et le réduire à l’état de client.


  Alors que l’homme adulte dispose des moyens de déjouer les pièges de la persuasion publicitaire, l’enfant, lui, est soumis à un lavage de cerveau contre lequel il n’a ni la liberté ni la faculté de se prémunir. À l’âge où son intelligence se forme et se nourrit, il est induit, à longueur de rues, de voix radiophoniques, d’images télévisées, à se crétiniser.


  La défense de l’enfant n’implique-t-elle pas que les parents, les familles, les associations humanitaires se pourvoient en justice contre les firmes responsables d’un mensonge publicitaire – c’est-à-dire qui outrepasse par l’usage de symboles à des fins de persuasion clandestine la simple information sur le contenu et l’utilité du produit – qui s’empare d’un être au jugement encore incertain, le transforme en un objet de marché et l’enrôle dans les cohortes du consumérisme, avec la même aisance et le même cynisme que les partis totalitaires l’embrigadent dans leurs milices ?


  La publicité n’est que la partie glorieusement ostentatoire d’une entreprise de crétinisation qui conditionne les gens avec les procédés que le savant stalinien Pavlov expérimentait avec succès sur les chiens. Ce n’est pas l’image qui est obscène, c’est la publicité, ce n’est pas l’affiche exhibant une femme ou un homme nus, voire – comme s’y résoudra quelque jour la logique de la surenchère – un couple qui fait l’amour, c’est l’usage qui en est fait pour vendre et produire du profit.


  Ce n’est pas ce qu’elle montre qui est offusquant pour l’enfant, c’est le but qu’elle poursuit, c’est l’effet prédateur qu’elle exerce sur son innocence abusée, car elle l’appâte avec la pacotille du bonheur consommable pour l’assujettir à la tyrannie de la mode à suivre, du produit à posséder, de l’apparence à respecter, de l’argent à acquérir sans vergogne pour acheter les plaisirs factices d’une existence sans attrait.


  Or l’enfant est l’être au monde dont l’apprentissage requiert la plus grande vigilance. Le goût de la vie ou le dégoût issu d’une sensibilité blessée s’enracine en lui avec des conséquences bénéfiques ou déplorables qui engagent l’avenir de nos sociétés. Lui qui a tant besoin de s’éveiller au sens humain et à l’intelligence d’en combattre les dégradations est jeté sauvagement en pâture à un affairisme aux yeux duquel les sentiments n’existent qu’à la condition de produire de l’argent.


  Sans doute l’ordre dominant des choses n’augure-t-il pas à brève échéance d’une abrogation des privilèges exorbitants accordés à la publicité et aux méthodes de persuasion. Au moins pouvons-nous appliquer comme une clause éthique le principe de faire primer le droit humain sur les droits du commerce. Au moins pouvons-nous apprendre à l’enfant à déjouer les mensonges du mercantilisme en quête d’une clientèle à gruger, à en analyser les techniques et les fraudes – comme cette exploitation des bons sentiments qui associe à la vente de chaussures la photo de condamnés à mort aux États-Unis –, à avantager les produits de qualité pour en finir avec le fast food, à exiger la publication exhaustive des ingrédients pour tous les biens de consommation, à boycotter tant les marchandises qui menacent la santé, le goût et le milieu naturel que les articles issus du travail surexploité des enfants.


  Les procédures engagées par les associations de défense du consommateur contre les firmes inondant le marché de produits dénaturés ont entraîné, entre autres résultats, l’interdiction de la publicité pour le tabac. Pourtant, nous le savons, la répression et l’interdit suscitent toujours la transgression. Seule la conscience des nuisances, alliée à la restauration de la volonté de vivre, possède le pouvoir de les éradiquer. Le tabac a en commun avec l’alcool, les drogues dures et les croyances religieuses et idéologiques de n’être mortel qu’en raison des éléments extérieurs que le souci de rentabilité y ajoute. Engrais, goudron, papier empoisonnent plus sûrement qu’un tabac pur, denrée à ce jour introuvable sur le marché.


  Pourquoi ne sommes-nous pas informés, par de grandes campagnes éducatives – dont le coût serait de loin inférieur au budget des soins de santé et de la répression policière – de la nature des ingrédients qui entrent dans la composition d’une cigarette, d’un joint, d’un gramme de cocaïne, et de leurs effets sur l’organisme ? Sans doute parce que les paradis artificiels représentent, dans l’enfer du totalitarisme marchand, une des principales sources de profit.


  Tant que l’ennuyeux dégoût de soi supplantera le désir d’une vie meilleure, l’existence ordinaire empruntera ces voies de la mort que la philanthropie commerciale et sa science de la plus-value morbide excellent à rentabiliser par la sarcastique mise en garde, « nuit gravement à la santé », si pratiquement applicable à l’ensemble des fauteurs de dépendances, des anxiolytiques à l’obédience clientéliste.


  Protéger n’est pas assujettir. La vraie protection est le désir et l’art d’affranchir de toute protection. Assurément, l’enfant a besoin d’une protection qui le garde contre les dangers qu’il ignore, guide ses pas incertains, apporte à son apprentissage de la vie et du savoir le soutien affectif indispensable au sens humain que l’on souhaite développer en lui. Cependant, le véritable souci tutélaire consiste à lui donner les moyens de se protéger lui-même, à lui enseigner une autonomie assez vigoureuse pour le prémunir contre les tentatives de subornation, l’emprise de la force oppressive, les subterfuges qui induisent en dépendance. L’éducation familiale et scolaire s’est cantonnée jusqu’à présent aux antipodes d’une telle disposition.


  L’autorité instituée a toujours eu besoin, pour affermir sa tutelle de traiter les hommes en aveugles, incapables de se guider par eux-mêmes, à tel point que, accoutumés à aller les yeux fermés où on leur enjoint de se rendre, ils craignent la lumière et réclament à leurs dépens plus de nuit et de brouillard, où ils puissent errer en s’insurgeant contre la dureté des temps. L’obscurantisme a toujours été le mode d’éclairage du pouvoir.


  L’esprit tutélaire excelle à produire les conditions qui rendent nécessaire cette protection dont le système mafieux a le mieux exprimé la vérité pratique en faisant payer la sécurité au prix du péril qui la menace.


  Les promoteurs de l’idéologie sécuritaire sont les mêmes qui propagent la délinquance, le meurtre, le viol, la violence en prônant le fétichisme de l’argent et en perpétuant des mœurs de prédateur, les mêmes qui en appellent à la répression d’une criminalité qu’ils encouragent. Pris en otage, parce qu’il aspire à la paix et est hanté par la peur de la perdre, le citoyen paie à la fois le prix de l’insécurité et la redevance d’un service de protection. Dans l’arène sociale du spectacle, où s’affrontent avec une égale cupidité les forces du bien et les puissances du mal, il faut que le combat continue puisque les deux camps y gagnent financièrement.


  Comment en finir avec les passe-droit, le chantage, le marchandage, les clientélismes religieux et idéologiques, avec ce « protectionnisme » caractériel qui verrouille les pulsions de vie et les inverse en débondements mortifères ?


  C’est une œuvre de longue haleine que d’enseigner l’indépendance, de la soutenir par une affection dispensée sans réserve, d’ôter la peur de soi et de promouvoir en chacun cette créativité qui est la vraie richesse humaine. La mutation de civilisation, à laquelle nous assistons, a plongé dans le désarroi une multitude de gens si accoutumés d’être assistés, guidés, gouvernés, qu’ils ne conçoivent d’autre changement d’existence que le choix d’autres jougs.


  Il ne sera pas aisé de restaurer une confiance en soi, sans cesse amenuisée par l’étouffement progressif d’une vie en proie à l’économie.


  La persistance de conditions économiques et sociales gouvernées par l’absurde système de profit prête un caractère autoritaire à des recours que les périls, nés précisément du chaos qu’elles entretiennent, rendent indispensables. Le port de la ceinture de sécurité, dont le conducteur d’un véhicule est tenu de s’assurer, a été rendu obligatoire par la contrainte et le danger que représente pour les autres et pour soi le nombre excessif de voitures mises en circulation par les lobbies du pétrole et de l’industrie automobile, responsables du dépérissement et de la raréfaction d’autres moyens de transport moins redoutables et moins polluants.


  Et comment le citoyen, violenté par le malfrat des rues, ne réclamerait-il pas, dans l’urgence, le secours de la police et de la justice, oubliant que l’incitation à la délinquance vient de ce principe que les malfrats des grandes organisations financières, relayés par la presse et les hommes politiques de tous bords, vulgarisent comme un dogme : « l’argent seul compte, car il est tout et permet tout » ?


  Partout où l’enfant est en butte aux mauvais traitements, à la misère matérielle et affective, à une exploitation qui le condamne au travail, à la prostitution, à l’ignorance, à la militarisation, l’intervention d’une législation et d’instances protectrices ne peut que former avec l’éthique humaniste une association que seule rendra obsolète la généralisation du sens humain et de l’intelligence sensible qui en assureront la relève.


  Il existe pourtant des initiatives qui auraient le pouvoir d’encourager une liberté d’expression rendue aux libertés d’une vie à humaniser. La reconstruction environnementale implique la reconquête du quartier par une population se libérant de ses réflexes de peur et de prédation, osant être présente sur le terrain non pour réprimer la délinquance mais pour la dissuader de s’exercer, en développant la conscience d’une ingérence solidaire, disposée à ne tolérer aucune agression.


  C’est ici, dans la libération de territoires traditionnellement soumis à la complicité tacite du crime et de la répression policière, que les droits de l’être humain trouveront leurs véritables assises, non dans des officines gouvernementales où la réalité est d’abord perçue en termes de statistique et de prix de revient.


  Dans le même ordre d’idées, la pratique du « juste prix » assure sans violence une protection contre l’exploitation outrancière des travailleurs dans les pays en proie à la misère et à la corruption. Elle protège la faune et la flore en privilégiant des produits de qualité qui encouragent à boycotter le commerce issu de la destruction des espèces (pêche et chasse intensives, commerce de la fourrure animale, de l’ivoire, des bois exotiques, des plantes rares, etc.). Que l’on se garde de railler la faible efficacité de telles mesures, elles ont au moins le mérite de nous mettre en mémoire une résolution salutaire : nous n’avons pas besoin de protecteurs, de maîtres, de juges ni de guides, nous avons besoin de créateurs.
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  Fonder la liberté d’expression sur les droits de l’être humain


  La libre expression des idées et des opinions a été jusqu’à nos jours au service des idées dominantes et d’une contestation qui, combattant l’oppression avec les armes de l’oppression, aboutissait seulement à lui prêter une forme nouvelle. Il est temps de dépasser les libertés formelles, de substituer aux arbres pétrifiés qui commémorent et dissimulent la forêt vivante, de nouvelles pousses retrouvant dans le terreau de la vie quotidienne la racine qui les vivifie.


  La politique nataliste enjoignant aux hommes de croître et multiplier à la façon des bêtes condamne les enfants surabondants à la misère, à la maladie, à la détresse et à la violence, qui les tuent. Il en va de même pour la prolifération sauvage d’informations : abandonnées à l’absence de discernement, elles se valent toutes et ne valent rien, elles indiffèrent à force d’émouvoir, elles occultent en dévoilant et, sous le virtuel, elles étouffent le concret. Ainsi nourrissent-elles cette insensibilité inhérente au fétichisme de l’argent et ce nihilisme propice aux affaires, où tout est permis pourvu que le profit soit garanti.


  Déchiffrer le monde avec la grille de la vie quotidienne. Une connaissance ne m’intéresse que dans la mesure où elle me permet de mieux vivre. Le meilleur moyen de restituer aux informations une qualité dont les dépouille leur profusion quantitative, c’est de confier à la conscience des hommes en voie d’humanisation le soin de privilégier celles qui sont utiles à la vie et de recycler, comme il est d’usage pour les ordures, celles qui relèvent des objurgations de la mort et de l’autodestruction.


  Accepter que tout soit dit, que rien ne soit passé sous silence, c’est apprendre, dans le même temps, à démêler, à sélectionner, à décrypter, à critiquer, à ne pas tomber en dépendance d’une mise en scène spectaculaire où les factions interchangeables du bien et du mal obéissent aux manipulations des lobbies internationaux.


  Parce qu’aucune information ne doit être occultée, il faut préparer l’enfant à discerner ce qu’elle dissimule, ce qu’elle révèle bon gré mal gré, ce qui enfin trouve son usage dans la pratique du bonheur et de la générosité affective.


  Ce n’est ni par l’autocensure ni par la répression que le discours de la haine, du fanatisme, de la stupidité, de la prédation disparaîtra comme sont voués à disparaître les modes et engouements factices tant linguistiques que consuméristes. Seule la prépondérance des libertés accordées au vivant enseignera un style de tendresse et de délicatesse capable de tourner en jeux de vie les jeux morbides de la compétition, de la concurrence, du culte de la force et de la ruse.


  La générosité humaine est notre pierre de touche. Le comportement l’emporte sur le discours. Les gestes de la vie priment les mots, quels qu’ils soient. La prééminence d’une attitude empreinte d’humanité possède l’art d’éveiller la parole qui en propagera les effets. Elle a le don d’Orphée d’amadouer les monstres, d’affranchir le verbe de la glaciation du « calcul égoïste ». L’homme ne progressera dans raffinement du vivant qu en découvrant la conscience et le langage capables d’identifier ses désirs, de les exprimer, de les communiquer, de les accomplir.


  Ce qui est mieux connu est mieux compris et mieux aimé. Pour peu qu’il préfère une once de chair vive à une once de chair morte, un chercheur étudiant les loups, les chevêches, les fourmis, les grenouilles ou les poulpes perd toute envie de les tuer et s’attache, au contraire, à les protéger. L’approche humaine de la faune et la flore perdrait-elle sa pertinence en s’appliquant aux hommes dénaturés par une économie de prédation ?


  Tout n’en devient pas pour autant aimable. Compréhension n’implique pas tolérance. Analyser une barbarie n’a pas pour but de la cautionner ou d’en dresser passivement le constat. En revanche, l’intelligence sensible a ce pouvoir de mêler à la connaissance et à l’entendement une faculté d’affection tout à fait apte à agencer les situations et à dénouer les tensions au lieu de les laisser dégénérer en rapports de haine.


  Où la sensibilité au vivant l’emporte sur l’emprise économique, toutes les moqueries sont permises, l’insulte devient affectueuse, il n’est pas jusqu’au malheur qui ne se prenne en dérision et grippe les engrenages d’une malédiction trop complaisamment agréée.


  L’ouverture à la vie empêche de verser dans les raideurs du formalisme et les intransigeances de la paranoïa. Il n’y a pas de mépris dans l’humour avec lequel les Juifs expriment leur volonté d’exorciser leurs propres douleurs. Ni dans l’art de se brocarder soi-même, dont s’amusent aussi bien les marginaux, les excentriques, les victimes d’une infortune, les handicapés, voire quiconque souhaite tempérer le sérieux de ses propos ou la gravité de son comportement.


  Il existe des jeux d’insultes, des faux-semblants d’offenses et de menaces qui n’outrepassent guère ceux dont use une mère envers l’enfant capricieux. Les censeurs de propos irrévérencieux, tenus par des êtres dont le souci de faire primer l’humain est évident, s’exposent à être eux-mêmes les pourvoyeurs des mépris qu’ils redoutent. Les mœurs policées ont tôt fait de devenir des mœurs policières.


  À quel endroit la plaisanterie anodine glisse-t-elle dans le racisme, le sexisme, l’affairisme ? N’y a-t-il pas en nous et dans nos relations familiales, amicales, sociales les ferments d’une violence dont nous nous prétendons exempts par convenance plutôt que par conviction ? Comment briser l’enchaînement des désespérances suicidaires, au lieu de les occulter, de les travestir, de les encourager et de les combattre avec un désespoir plus grand encore ? Comment vaincre le nihilisme à la mode alors que la lecture du monde est fournie avec la grille de décryptage de la rentabilité ?


  La vigilance n’est pas la méfiance. Ce n’est pas, en l’occurrence, l’inquisition que la liberté d’expression doit susciter mais la conscience qu’il y a dans l’amer dénigrement des autres un dénigrement de soi qui mériterait plus d’attention de la part de chacun. L’indignation est une forme honorifique de l’abdication.


  Se manifester seul, à l’encontre de l’esprit grégaire. La liberté de la presse est une liberté bafouée par ceux-là mêmes qui la détiennent. Cependant, il est aussi vain de reprocher aux spécialistes de l’information leur démagogie, leur autocensure, leur veulerie, leur avilissement et leur insolente complaisance aux aboiements du maître, que de prêcher l’honnêteté à un homme d’affaires. Ce n’est pas le règlement de comptes qui nous intéresse, c’est l’abolition de la vie comptabilisée.


  La liberté d’expression appartient à tous, non à quelques-uns, qui l’outragent. Voilà une évidence dont ne se sont pas encore avisés ceux qui revendiquent un sort meilleur et ne sont pas dépourvus d’idées sur les moyens d’y parvenir. La vérité est qu’ils n’ont guère osé, à ce jour, faire entendre leur voix. Ils ne craignent pas la colère d’un patron, ils ont peur d’eux-mêmes. Ils n’ont de lâcheté que devant le ridicule dont les pourraient accabler les lâches serviteurs d’un pouvoir dont l’absurdité confine au grotesque. Les tâtonnements et les erreurs possibles de leur esprit inventif, de leur imagination créatrice, de leur originalité personnelle leur semblent moins dignes de s’affirmer à haute voix que les criailleries répercutées dans le monde entier par les salles de garde de l’information sous contrôle. Vont-ils continuer à se lamenter, attendre un Danton qui leur insuffle un peu d’audace ou s’emparer d’un droit qui leur appartient sans réserve ? L’avenir de la libre parole est entre leurs mains.


  La liberté ne doit jamais être sans armes. Celles que confèrent la souveraineté de la vie et de sa naturelle générosité sont en passe de devenir l’arme absolue, frappant d’obsolescence les fusils et les juridictions de la protection humanitaire.


  Autorisez toutes les opinions, nous saurons reconnaître les nôtres, nous apprendrons à annuler la force attractive des nuisances, à empêcher que la corruption du profit et du pouvoir persiste à gangrener les mentalités, nous les combattrons par la seule critique qui les puisse éradiquer : en pensant par nous-mêmes, en cessant de nous mettre en dépendance, en découvrant au gré de nos désirs quelle existence nous voulons mener, en créant des situations qui rendent impossible l’empire de l’inhumanité.
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